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RÉGIE INTERMUNICIPALE DE TRAITEMENT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DES MRC DE LA MATAPÉDIA ET DE LA MITIS 

 
Procès-verbal du conseil d’administration extraordinaire de la Régie intermunicipale de 
traitement des matières résiduelles des MRC de La Matapédia et de La Mitis, dûment convoqué 
le 11 mai 2021 et tenu par visioconférence à 16 h 00, le 18 mai 2021, sous la présidence de  
M. Georges Guénard. 
 
1. Ouverture de l’assemblée par visioconférence et en présence 
 
Sont présents 
 
M. Georges Guénard Maire de Saint-Vianney MRC de La Matapédia 
M. Marcel Belzile Maire de Sayabec MRC de La Matapédia 
M. Pierre D’Amours Maire d’Amqui MRC de La Matapédia 
M. Gilles Laflamme Maire de Padoue MRC de La Mitis 
M. Georges Deschênes Maire de Saint-Gabriel MRC de La Mitis 
M. André Lechasseur Maire de Saint-Donat MRC de La Mitis 
 
Sont aussi présents 
 
M. Steve Ouellet  Directeur général MRC de La Matapédia 
Mme Judith Garon Secrétaire-trésorière adjointe Régie 
M. Vincent Dufour Coordonnateur Régie 
Mme Anne Gauvin Forest Conseillère Régie 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Résolution 2021-21 
 
Il est proposé par M. Gilles Laflamme, appuyé par M. Pierre D’Amours et résolu à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adjudication de l’achat des conteneurs 

4. Appel d’offres-Collecte des matières organiques des ICI dans La Mitis 

5. Résolution pour SSMO-L’Élan 

6. Suivi multiplateforme 

7. Levée de l’assemblée 
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3. Adjudication de l’achat des conteneurs 
 
 
Résolution 2021-22 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les mesures 24 et 25 du Plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) 2016-2020 de la MRC de La Matapédia et les mesures 21 et 22 du PGMR 2016-2020 
de la MRC de La Mitis visent l’implantation de la collecte des matières organiques auprès de 
l’ensemble des ICI par bacs roulants ou par conteneurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE la RITMR Matapédia-Mitis est mandatée pour la mise en œuvre de 
l’implantation de la collecte des matières organiques dans les institutions, commerces et 
industries (ICI) et a mis à disposition une ressource; 
 
CONSIDÉRANT QUE la RITMR Matapédia-Mitis a déposé une demande de subvention pour 
ce projet dans le cadre de l’Appel de proposition pour soutenir des projets visant la réduction, 
la récupération et le recyclage des matières organiques du secteur des ICI; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le montage du projet, il a été entendu avec les municipalités 
locales (Amqui, Causapscal, Mont-Joli, Sainte-Flavie, Sainte-Luce et Sayabec) que l’achat 
des conteneurs se ferait regroupé pour faciliter les démarches et avoir un meilleur prix; 
 
CONSIDÉRANT QUE la RITMR Matapédia-Mitis a lancé un appel d’offres d’achat regroupé 
pour l’acquisition de conteneurs et de bacs roulants pour la collecte des matières organiques 
du secteur des ICI; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission de DURABAC Inc. est conforme à ce qui était demandé 
dans le document d’appel d’offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE DURABAC Inc. est le seul soumissionnaire et que le prix soumis 
n’accuse pas un écart important avec le montant prévu dans l’estimation établie par la 
RITMR Matapédia-Mitis. 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. Marcel Belzile, appuyé par M. Georges Deschênes et résolu à 
l’unanimité d’octroyer le contrat d’acquisition à DURABAC Inc. 
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4. Appel d’offres – Collecte des matières organiques des ICI dans La Mitis 
 
 
Résolution 2021-23 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 6 avril 2021 afin de retenir les services 
d’un entrepreneur en vue d’effectuer la collecte des matières organiques par conteneurs de 
six (6) verges cubes et moins, à chargement avant, pour le secteur des institutions, 
commerces et institutions (ICI) dans la municipalité de Sainte-Flavie, la municipalité de 
Sainte-Luce et la Ville de Mont-Joli; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ouverture et l’évaluation des soumissions se sont fait le 7 mai 2021 
8h30 et que deux soumissionnaires ont déposé une soumission dont voici les détails : 
 
 Bouffard Sanitaire inc. EXPLOITATION JAFFA INC. 

Date de réception 3 mai 2021 9h26 6 mai 2021 8h57 

Conformité des documents 
requis 

√ X* 
*Seulement remis 1 copie 

Prix total de la soumission 33 261.01 $ 34 526.99 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE le soumissionnaire le plus bas est conforme. 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par M. Pierre D’Amours, appuyé par M. Gilles Laflamme et résolu à l’unanimité 
de recommander l’octroi du contrat à Bouffard Sanitaire Inc. 
 
 

5. Résolution pour SSMO-L’Élan 
 
 
Résolution 2021-24 
 
Il est proposé par M. Georges Deschênes, appuyé par M. André Lechasseur et résolu à 
l’unanimité d’autoriser M. Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières 
résiduelles, à signer tout document relatif à une demande de subvention dans le cadre de 
la mesure « Contrat d’intégration au travail » en lien avec l’embauche de Mme Nathalie Dubé 
pour occuper le poste d’agent d’information en gestion des matières résiduelles pour l’année 
2021. 
 
 

6. Suivi multiplateforme 
 
M. Vincent Dufour informe le comité des points suivants concernant le projet de 
Multiplateforme de gestion des matières résiduelles de St-Moïse : 
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• Des rencontres ont eu lieu avec le MELCC et les directions régionales des différents 

ministères. Les discussions ont bien été et la réception a été bonne; 

• Les études terrain sont recommencées. Des travaux mineurs pourraient devoir être 

faits sur le site afin d’en faciliter l’accès; 

• La possibilité de déposer une demande au Fonds Régions et Ruralité – Volet 4 – 

Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale sera évaluée. 

 
 

7. Levée de l’assemblée 
 
 
Résolution 2021-25 
 
 
Il est proposé par M. Gilles Laflamme de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. Il est 
16h36. 
 
 
 
_________________________   ____________________________ 
Georges Guénard     Judith Garon 
Président       Secrétaire-trésorière adjointe 


